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A RETOURNER EN MAIRIE AVANT LE 13 JUIN 2025 
 

 NOM DE L’ASSOCIATION :  
 
OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION :     

 
              CONTACT : 
 

DOMAINE  : 
 

⃝ CULTURE                 ⃝ SPORT              ⃝  LOISIRS             ⃝  SOCIAL         ⃝  HUMANITAIRE 
  

 

             Adresse du siège social :           

             Fixe :                                    Portable :  
      Courriel :  
               Site internet : 
  

• Déclaration Préfecture : N° 
(Joindre une copie du récépissé de déclaration) 

• Joindre la déclaration des statuts actualisés de l’association 

• N° SIRET INDISPENSABLE : 

 
 
 

 NOM - PRENOM ADRESSE Téléphone – courriel 

 
Président 

 
 
 

  

 
Trésorier 

 

 
 
 

  

 
Secrétaire 

 

 
 
 

  

 
NOMBRE DE COTISANTS AU 1er JANVIER 2025 
 

Jeunes : Adultes : Famille : Frontenaysiens : 

 
MONTANT DE LA COTISATION DE L’ANNEE 2025 
 

Jeunes : Adultes : Famille : Frontenaysiens : 

 

 

 

COMPOSITION DU BUREAU 
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ANNEE 2024 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024 

 

 
Cotisations  

MANIFESTATIONS  

Subventions obtenues 
(détaillez) … 

 
 

Produits financiers  

Divers (détaillez) 
 
 

TOTAL DEPENSES  TOTAL RECETTES  

BENEFICE DE L’ANNEE  PERTE DE L’ANNEE  

 
 

MANIFESTATIONS ORGANISEES PAR L’ASSOCIATION EN 2024 

NATURE DATE 
NOMBRE DE 

PARTICIPANTS 
GRATUITE 

PAYANTE 
(Précisez tarif) 

 
 

    

 
 

    

 
 

    

     

     

 
 

    

 
 

SITUATION FINANCIERE DE L’ASSOCIATION AU 31/12/2024 

SOLDE COMPTE COURANT ………………………………………………………………………………………….………..………€ 

SOLDE LIVRET A ……………………………………………………………………………………………..….…………€ 

SOLDE AUTRES LIVRETS ………………………………………………………………………………………..………….………€ 

SOLDE DES DIVERS PLACEMENTS ……………………………………………………………………………………………………………€ 
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ANNEE 2025 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2025 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2025 

 

 
Cotisations  

MANIFESTATIONS  

Subventions obtenues 
(détaillez) … 

 
 

Produits financiers  

Divers (détaillez) 
 
 

TOTAL DEPENSES  TOTAL RECETTES  

BENEFICE DE L’ANNEE  PERTE DE L’ANNEE  

 
 

MANIFESTATIONS PREVUES PAR L’ASSOCIATION EN 2025 

NATURE DATE 
PARTICIPANTS 

ATTENDUS 
GRATUITE 

PAYANTE 
(Précisez tarif) 

 
 

    

 
 

    

 
 

    

     

     

 
 

    

 
 
FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 

 

Nombre d’adhérents (cotisants et non-cotisants) 
Commune Hors Commune 

  

Local permanent mis à disposition (détaillez) 
 
 
 

Utilisations temporaires de salles et équipements communaux 
(détaillez) 
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CONCOURS SOLLICITE POUR LE FONCTIONNEMENT 

Subvention communale sollicitée 
Montant :  

Mise à disposition de locaux, 
équipements, terrain, … 

Détail : 

Mise à disposition de matériels  
(Dont photocopieur, …) 

Détail : 

Autres (aides ou subventions 
extérieures sollicitées) 

Détail : 

 
REGLEMENT COMMUNAL DE DEMANDE DE SUBVENTION 

 
1. Seules peuvent obtenir une subvention, les associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901 

et dont les statuts à jour sont déposés en mairie. 
2. Les subventions sont accordées en fonction du rayonnement de l’association, de l’ensemble des aides 

matérielles et humaines apportées par la commune et de l’implication de bénévoles dans les manifestations 
publiques. 

3. Les demandes de subvention doivent être adressées à monsieur le maire, avant la date portée en première 
page, délai de rigueur.  
 

             4. Fournir un relevé d’identité bancaire et une attestation d’assurance  

             5. Fournir le n° SIRET de votre association (sans ce numéro, aucune subvention ne sera versée) 

 
4. En cas d’attribution, la Commune peut à tout moment, vérifier l’emploi de la subvention. 
5. L’association bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien de la Commune de Frontenay Rohan-Rohan dans 

les documents diffusés au public (programme, plaquettes, affiches, …) 
6. Ce formulaire peut être complété par tous documents jugés utiles par l’association (lettre de motivation, 

dossier de presse, programme de manifestations, …) 
 

              9. Le RIB doit être fourni chaque année, car il est nécessaire au service financier qui a la charge des 

différentes formalités pour le versement des subventions. 

 
Certifié conforme par le Président 

DATE – SIGNATURE 
CACHET DE L’ASSOCIATION 

Nombres de bénévoles potentiels 
 

Utilisation de matériel (liste) 
Prestations communales (nombre et durée)  

 
 
 
 

Nombre de bénévoles prêts à se mobiliser pour les 
manifestations municipales 

 

Nombre de salariés 
 


